
 

 



TARIFS 
 
 
Engagement : 3 euros par tireur. 
 
Individuel : 8 euros pour les disciplines ISSF 
           6 euros pour le match TAR : carabine, vitesse militaire et pistolet–revolver 
           6 euros pour Kuchenreuter et Mariette 
                    9 euros pour le mini ISR. 
 
          Pour chaque match de rachat le prix initial est diminué de 2 euros. 
 
Equipe     : 10  euros. 
 
 
RECOMPENSES 
 
Equipe :  Le classement par équipe ne se fera que si trois équipes au moins sont engagées. 
Une coupe sera remise à la première équipe. 
 
Individuel : Une médaille aux trois premiers par catégorie. 
                    Une bouteille de champagne sera tirée au sort parmi les 6 premiers (présents 
ou représentés) au podium lors de la remise des prix. 

 
Champagne : voir le règlement. 
 
 
Adresse : U.T.V.A. , 38 rue Jean Delattre, 59493 VILLENEUVE D’ASCQ 
 
Téléphone :   
                   Club : 03.20.79.07.08 
 
 
Mail : utva59@free.fr 
 
Site internet : https://www.utva.fr 

 



 
 

 
 

 
 

 
CONCOURS INTERNATIONAL DE L’U.T.V.A. DE 2024 

 
Article 1 : Tout tireur devra être en possession d’une licence de tir en cours de validité. 
 
Article 2 : Les tirs se dérouleront uniquement selon les horaires prévus. 
 
Article 3 : 1 catégorie ‘’ Jeune ‘’ (M + C + J) 
                2 catégories ‘’ Adulte ’’ : Dame et Senior (D – S) 
                1 catégorie ‘’ Para-Tir ‘’ 

 
a) Carabine 10 m et Pistolet 10 m : 4 catégories (Jeune – D – S – Para-tir) 
b) Carabine 50 m : 60 BC : 4 catégories (Jeune – D – S – Para-tir) 

                           3x20 : : 3 catégories (Jeune – D – S) 
                                          T.A.R et mini ISR : catégorie unique 

c)  Pistolet 25 m : 3 catégories (Jeune – D – S) 
d)  Kuchenreuter – Mariette : catégorie unique (origine et réplique)  
e) Vitesse réglementaire (T.A.R) : catégorie unique 
f) Pistolet-Revolver (T.A.R) (précision et gongs) : catégorie unique – 1 série en 18 
secondes et une série en 8 secondes pour les gongs 
 

Article 4 : Déroulement des matches et comptage des points suivant le règlement F.F.Tir. 
 
Article 5 : Tir à l’arme réglementaire 50 m (uniquement à la carabine 22 LR - Possibilité de 
prêt de carabine sur place). 
 
Article 6 : Règlement mini ISR pour concours international : 
 

- distance 50 m en position couché ; 
- armes entraînement militaire similaires TAR 50 m (820-823) 22 LR répétition 

manuelle chargeur de 5 ou coup par coup ; 
- 1 cible d’essais : nombre de cartouches illimité en 5 minutes ; 
- Sans télescope, rameneur permanent ; 



 
 

 
 
- 3 séries de 10 balles en 20 minutes (3 cibles) le tireur change ses cartons lui-

même ; 
- contrôle des points sur place, en cas d’exæquo, le nombre de mouches 

départage ; 
- mêmes commandements qu’au TAR 50m. 
 

 
Article 7 : Il est possible de tirer des matches supplémentaires pour améliorer son score, en 
fonction des places disponibles (inscription possible sur place), seul le score le plus élevé 
sera pris en compte et récompensé. 
 
Article 8 : Un classement par équipe sera fait si au moins trois équipes sont engagées. 
 
Article 9 : les équipes doivent être inscrites avant le match du premier tireur du club sinon 
ce tireur ne fera pas partie de l’équipe. 
 
Article 10 : Lors de la remise des prix : 

Individuel : les 6 premiers par catégorie seront appelés au podium, une bouteille 
de champagne sera tirée au sort parmi ces 6 tireurs présents (ou leurs 
représentants). 

 
Equipe : s’il y a au moins trois équipes engagées et présentes, elles seront toutes 

appelées au podium et une bouteille de champagne sera tirée au sort. 
 

En conséquence si le nombre de participants n’est pas atteint la bouteille de 
champagne ne sera pas mise en jeu. 

 
  
Article 11 : Une bouteille de Champagne sera offerte pour : 
 

- le P25 : pour au moins une série de 96 points 
- le Kuchenreuter pour un match d’au moins 98 points 
- le Mariette pour un match d’au moins 95 points 
- le TAR 50m pour au moins une série de 100 points 
- le mini ISR pour au moins deux séries de 100 points 
- le 60 B.C. et carabine 10m pour au moins deux séries de 104 points 
- le 3x20 pour un match d’au moins 565 points 
- le pistolet 10m pour au moins une série de 98 points 
- la VM pour un match d’au moins 193 points 
- le PR pour les 5 gongs en 8 secondes et les 5 gongs en 18 secondes 



 
 

 
 
Article 12 : Les récompenses non retirées lors de la remise des prix resteront acquises à 
l’U.T.V.A. 
 
Article 13 : L’U.T.V.A. décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou d’accident. 
 
Article 14 : Tout compétiteur est invité gratuitement au cocktail du dimanche après-midi lors 
de la remise des prix. 
 
Article 15 : Si aucun des tireurs d’un club ne peut être présent lors de la remise des prix, le 
ou les représentants désignés seront en mesure de retirer leurs récompenses mais ne 
pourront pas représenter une équipe. 
 
Article 16 : Toute participation à ce concours entraîne l’acceptation du présent règlement. 
 



Concours International 2024

Stand 10m Stand 50m T.A.R. / Mini ISR Stand 25m Stand 10m Stand 50m T.A.R. / Mini ISR Stand 25m
60BC / 3x20

9H15 9H15
9H30 9H30

Série : 1 09H45     60BC 9H45     TAR Série : 5 09H45 9H45 TAR
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10H30 Série : 41 10H30 Série : 42
10H35 10H30     TAR 10H35 10H30 TAR
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Série : 2 Vitesse militaire Série : 6 Vitesse militaire
12H00     TAR 12H00 Mini ISR

12H30 12H20 Série : 23 12H15 - Série 52 12H30 Série : 92 Série : 82
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13H00 Vitesse militaire

13H15 - Série 73
Pistolet - Revolver
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Kuch.  Série 61 14H15 - Série 74
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15H45      3x20 15H45 - Série 53
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Série : 4 Série : 91 16H30 - Série 72

16H45     TAR Pistolet - Revolver
17H15 Série : 27

17H30   Mini ISR
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Ce plan de tir prévisionnel indique la durée du 
match à compter du premier coup de match. 

Arrivée au pas de tir 30 minutes avant le premier 
coup de match pour toutes les épreuves sauf le 

T.A.R. et le 25m.

RESTAURATION POSSIBLE SUR PLACE
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CONCOURS INTERNATIONAL 2024 
FEUILLE DES ENGAGEMENTS 

 
Club : ……………………………………………………………………… Responsable : ……………………….……………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………..  Code postal : …………. Ville : …………………………………… 
Téléphone : ……………………………  Mail : ………………………………………….…….……………… 
 
 

Tireurs  Carabine Pistolet  

Nom et prénom 

C
atégorie suivant le 

règlem
ent U

TVA 

Engagem
ent 3 € 

10m
 carabine 8 € 

50m
 60BC
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 TAR
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ini ISR
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 3x20 8 € 
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 Pistolet 8 € 

M
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Kuchenreuter 6 € 

Vitesse réglem
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clôture 25 € O

ui/N
on 
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Engagements à envoyer à : U.T.V.A. , 38 rue Jean Delattre, 59493 VILLENEUVE D’ASCQ 
Téléphone club : 03.20.79.07.08 
Chèque libellé à l’ordre de : U.T.V.A. IBAN : FR76 1027 8026 8300 0520 9004 059    BIC : CMCIFR2A 
Mail : utva59@free.fr 
Site internet : https://www.utva.fr 
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